
De Sœur Thérèse du Québec : 
 
Fidèle à sa promesse, la Vierge continue encore au XXIe siècle 
d’accorder ses faveurs à ceux qui portent, avec foi, la médaille 
miraculeuse.  
Vous me permettrez de vous faire part de mon expérience 
personnelle. Ayant pris connaissance des demandes de la 
Vierge, je me fis propagandiste de la dite médaille, j’en ai 
distribué des milliers à mes élèves d’abord, à ma parenté, aux 
charismatiques et aux associés à ma congrégation. Je puis dire 
que très souvent j’ai senti la protection particulière de Marie 
surtout au cours de plusieurs voyages faits avec des élèves dont 
j’étais responsable. De plus, en 1986, un de mes petits neveux 
âgé de 8 ans, fit une rupture d’anévrisme au cervelet gauche et 
dut être transporté en avion ambulance à l’hôpital de l’Enfant-
Jésus, dès que je l’appris, je donnai une médaille miraculeuse à 
mon frère avec mission de l’épingler sur lui durant 
l’intervention chirurgicale très risquée qu’il devait subir; tout 
s’est passé à merveille, c’est maintenant un heureux père de 
famille de trois enfants. Il y onze ans, j’ai été guérie d’un cancer 
par l’intercession de la Vierge Marie. Les sceptiques parleront 
de rémission, moi, je suis persuadée que c’est une guérison. À 
l’été 2008, elle m’a préservée d’un grave accident, en effet, la 
voiture où j’avais pris place s’est mise à changer de voie au cours 
d’un orage et c’est après avoir crié par trois fois : Sainte Vierge 
Marie, que le véhicule s’est immobilisé sur les bords d’un lac 
sans que les occupants n’aient été blessés gravement. Grâce à 
Marie, les voitures venant en sens inverse se sont arrêtées et 
sont venues nous secourir. 
 


